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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

NERVIEUX – 02 OCTOBRE  2009 
 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jacques GUILLERMET, Maire. Etaient 

présents : Mr Jacques GUILLERMET, Mr Jean-Luc DURRIS, Mr Serge TAMAIN, Mr Hervé CASTAINGS, Mr 

Jérôme BRUEL,  Mr Gérard BRUEL, Mr Patrice GEIGER, Mr Jean-François BAZZARA, Mme Virginie 

BONNET, Mr Olivier SOUZY, Mr Arnaud MIGNARD. 

Absents : Mme Solange DUTOUR, Mme Françoise GIROUX, Mr Eric BOYER, Mme Laurence COUBLE. 

Procurations : Mme Solange DUTOUR à Mr Olivier SOUZY, Mme Françoise GIROUX à Mr Arnaud 

MIGNARD. 

 

VOIRIE / URBANISME 
 Voirie 2010 :   

 

La Commission Voirie présente les devis établis pour le programme de goudronnage 

2010 ; après avoir délibéré le Conseil Municipal décide de retenir les chemins 

proposés :  

 chemin de la Salle + patte d’oie : pour un montant de 13 918.49 € H.T ;  

 Chemin de la Salle à la RD1 : 13 504.37 € H.T ; 

  Chemin des Hauts de Grénieux : 16 184.78 € H.T. soit un total de 43 607.64 € 

H.T. 

   

 Le montant de ces travaux sera imputé sur le droit à tirage 2010 auprès de la 

Communauté de Communes de Balbigny, complété par une dotation inscrite au budget 

primitif de la Commune. 
 

 

 Complexe sportif :  

 

Le Conseil municipal est informé de la vente de parcelles de terrain au lieu-dit Sugny 

et du projet d’agrandissement du complexe sportif, qui vise à développer les activités 

sportives sur la Commune et à améliorer la sécurité aux abords du terrain de football. 

 Il est proposé aux  élus  de donner leur avis sur le projet d’acquisition d’une bande de 

terrain d’environ 70 m de long sur 55 m de large permettant d’agrandir le terrain 

d’entraînement pour le mettre aux normes. Après présentation du dossier, le Conseil 

municipal émet un avis favorable et charge Monsieur  le Maire des négociations avec 

le propriétaire. 
 

 

 Chemin piétonnier :  

 

Suite à l’aménagement d’une parcelle de terrain située Chemin Garnier, Monsieur le 

Maire présente au Conseil municipal un projet de création d’un passage « piétons » 

qui pourrait, depuis le chemin Garnier, desservir la cour de l’école, le jardin public. 

Ce projet s’inscrirait dans le cadre du développement durable et favoriserait les 

déplacements piétons des habitants du chemin Garnier (lotissement et maisons 

individuelles). Une rencontre avec les propriétaires concernés permettra de définir  

l’emprise nécessaire et les conditions financières de l’achat 
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 Aménagements de sécurité des entrées du bourg :  

 

Le Conseil municipal prend connaissance d’un avant projet d’aménagement des 

entrées du bourg ; les objectifs étant de réduire la vitesse, d’embellir les entrées et de 

sécuriser les passages piétons des 5 entrées du village ; Ce projet sera revu afin de 

localiser les points dangereux  et  sera confié à un bureau d’études. 

 

 Inondations :  

  Le conseil municipal est informé de l’attribution d’une subvention de 12 891 € par 

l’Etat pour la réparation des dégâts causés par les inondations de novembre 2008 ; somme qui 

permettra la réfection des chemins concernés ; 

 

 Siel :  

Le Conseil municipal approuve l’adhésion de la Ville de St Etienne au SIEL  

 

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

 

 Columbarium : 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de délibérer sur la répartition 

des recettes issues de la vente de cases du columbarium entre le budget 

communal et le budget CCAS. Après délibération, il est décidé de porter le prix 

de vente d’une case pour une durée de 30 ans au prix de trois cent quatre vingt 

dix euros et que les deux tiers du prix de chaque case profitent à la Commune et 

que l’autre tiers soit attribué au budget du centre communal d’action sociale. 

 

 Nouveaux locaux  Maternelle au sein du RPI Nervieux/Mizérieux :  
 Les travaux de chauffage étant pris en charge  par l’entreprise Murat et son 

assurance, les travaux vont pouvoir reprendre. 

 

 Ancien Préau :  

Après avoir pris connaissance des devis concernant la rénovation de l’ancien 

préau (isolation des murs + peinture), le Conseil municipal décide d’inscrire ces 

travaux d’isolation et de peinture au budget 2010 pour un montant estimé de  

17 000 € HT. et de demander une subvention au Conseil Général dans le cadre 

des économies d’énergie. 
 

 

 Chauffage Eglise : des devis concernant le changement de chauffage de 

l’Eglise ont été réalisés. Un rendez-vous sera prochainement organisé avec 

l’association paroissiale afin de bâtir le plan de financement. 

 
 

 

 PERSONNEL :  
 Adhésion au pôle de santé au Travail :  

Par délibération, le conseil municipal avait décidé d’adhérer au service départemental de 

Médecine Professionnelle et Préventive de la Loire ; il est proposé au Conseil municipal 

de voter un projet d’avenant dédié à compléter et à modifier la convention en transformant 

le projet initial en pôle santé au travail pour une période transitoire entre le 1
er

 octobre 

2009 et le 31 décembre 2011. 
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 Autorisation d’absence pour évènements familiaux  : 

Le conseil municipal décide des autorisations spéciales d’absence qui peuvent être 

accordées aux agents à l’occasion de certains évènements familiaux (naissance, mariage et 

décès). Cette délibération sera soumise à l’avis du comité paritaire du centre de gestion de 

la Loire. 
 

 Grippe A H1N1 :  

En prévision de la campagne de vaccination contre le virus H1N1, la ville de Feurs (qui sera 

centre de vaccination pour les cantons de Feurs, Chazelles et Néronde) a demandé aux 

communes de mettre à sa disposition du personnel administratif (élus ; fonctionnaires). En 

réponse, la Commune de Nervieux décide de mettre à disposition une employée de mairie 

et un élu, chacun  ½ journée par semaine.  
 

 Grippe A H1N1 - Plan de continuité d’activité :  
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre de l’épidémie de grippe 

A, les collectivités territoriales assurant la gestion d’un certain nombre de services 

publics essentiels  (état civil ; cantine…), elles sont tenues d’adopter un plan de  

continuité d’activité et de le soumettre pour avis au Comité Technique Paritaire du centre 

de Gestion de la Loire ; ce plan sera voté lors du prochain conseil municipal. 
 

 Divers : 
Afin de soutenir et défendre les agriculteurs,  le conseil municipal a voté un vœu de 

soutien à cette profession demandant au gouvernement le gel de toute décision sur la mise 

en place de la contractualisation de la production laitière, et le maintien et l’amélioration 

de la maîtrise publique de la production au niveau européen. 
 

 Budget :  
Un point sur l’exécution du budget est fait ; en fonctionnement sur les 9 premiers mois de 

l’année, les dépenses réelles sont conformes aux prévisions. En investissement, la 

commune ayant bénéficié des mesures du plan de relance de l’Etat (remboursement 

anticipé du FCTVA), elle s’est engagée à effectuer des dépenses supérieures d’un euro, à  

la moyenne des trois dernières années ; ce qui devrait être réalisé d’ici décembre. La 

Commission finances se réunira prochainement pour lister les « économies » possibles sur 

certains postes budgétaires, sous la houlette de Jérôme BRUEL, Adjoint. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 Cantine : un courrier d’explication sur la révision des tarifs de la Cantine scolaire sera 

prochainement adressé aux familles. 

 Garderie scolaire : Melle Delphine VIAL est affectée à la garderie scolaire depuis la 

rentrée de septembre. 

 WC publics : situés à l’entrée du jardin public, à proximité de l’Eglise,  ils sont en 

cours de construction par les employés communaux et devraient être terminés à la  mi-

novembre. Monsieur le Maire rappelle que des WC accessibles aux personnes à mobilité 

réduite sont également prévus sur la place du Souvenir. 

 Abribus place du Souvenir : le Conseil général propose de poser un abribus provisoire 

sur la place du souvenir dans l’attente des travaux d’aménagement de cette place. Un projet 

sera présenté au prochain conseil municipal. 
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 Travaux trottoirs à l’entrée du parking : les travaux de goudronnage des trottoirs 

situés de part et d’autre du parking sont terminés pour un montant de 27 000 € TTC. 

 Le Conseil municipal est informé du devis reçu pour le goudronnage du nouveau 

parking desservant l’Ecole, l’Eglise et la Mairie et décide de différer cette opération, vu le 

coût élevé (56 000 €) correspondant au double du budget annuel de voirie ; 

 Fête patronale : suite au succès mitigé de cette édition, quant à la participation de la 

population locale, il est proposé de revoir l’organisation et d’intégrer de nouvelles activités ; 

l’organisation de la course cycliste est relancée. Il est également suggéré d’associer davantage 

les associations à l’organisation de la fête. Une réunion avec tous les présidents d’associations 

est prévue le 16 octobre en Mairie ;  

 Semaine bleue : une animation musicale est prévue à la résidence Marguerite le 21 

octobre à 15 h 30 par des élus afin de divertir nos aînés dans le cadre de la journée des Aînés ; 

 Bibliothèque : un spectacle intitulé pêcheur d’étoiles sera présenté par les amis des 

Médiathèques dans la Loire et la bibliothèque de Nervieux le samedi 31 octobre à 17 heures 

à la salle des fêtes – entrée gratuite. 

 Jardins pédagogiques : une réunion sera prochainement fixée avec le Directeur 

d’Arcadia et le Président de l’association UEC afin que cette dernière présente son projet de 

jardins pédagogiques. 

 Syndicat de défense de la plaine : une réunion a eu lieu dernièrement pour l’adoption 

des nouveaux statuts ; une réunion devrait être organisée avec les Maires et les délégués de 

chaque commune afin d’évaluer les travaux à réaliser sur les digues. 

 Syndicat intercommunal du Forez (taillage des haies) : il a renouvelé son matériel 

récemment et recherche un chauffeur, suite au prochain départ  à la retraite du titulaire. 

 

 

La prochaine réunion du conseil municipal est fixée au 5 novembre 2009 à 19 h en Mairie 


